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Introduction 
 

Le Parc du Luberon s’étend sur 165.000 hectares, de Cavaillon (Vaucluse) à Villeneuve (Alpes de Haute-Provence) 
et regroupe 71 communes. Il abrite une faune et une flore d’une exceptionnelle diversité, ainsi qu’un patrimoine 
architectural et paysager de grande valeur (réserve de biosphère). 
Signée en 1997, la charte du Parc doit être révisée d’ici 2 ans. Cette procédure de révision, en concertation avec 
l’ensemble des collectivités locales et partenaires du Parc, s’appuis sur le bilan de l’action du Parc (disponible en juin 
2005), l’évolution du territoire ainsi que les remarques et propositions issue de la consultation locale. 
 

1/ L’approche globale du développement durable dans le projet :  

Le Parc du Luberon a lancé une démarche de consultation locale élargie et innovante, située très en amont de la 
procédure de révision de la charte. Plutôt que d’organiser des réunions publiques dans les salles communales, les 
élus et l’équipe technique du parc ont préféré rencontrer les habitants chez eux pour recueillir leur avis sur l'avenir 
de leur territoire.  
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2/La gouvernance : 
 

Tous les dix ans, les PNR ont l’obligation de procéder à la révision de leur charte. Ils doivent justifier de la 
consultation la plus large de l’ensemble des partenaires intéressés, les habitants étant appelés à s’exprimer lors d’une 
enquête publique. Le Parc a souhaité aller au delà des exigences législatives et associer  les habitants en amont du 
projet  
Pour organiser la concertation avec les parties prenantes, le parc du Lubéron peut s’appuyer sur 
diverses structures : un conseil des associations, un conseil scientifique et un conseil de 
développement.  
La démarche retenue est à la fois thématique et transversale.  
De décembre 2004 à mars 2005 : 
- des réunions thématiques, avec les partenaires, politiques, administratifs, techniques, associatifs et 

experts,  
- des rencontres à domicile organisées entre les habitants, les élus et les techniciens.  
Pour faciliter la mobilisation des habitants autour de ce projet, un dépliant leur a été adressé (70.000 
ex.) :Vous avez des idées : parlons-en ensemble !  Ces réunions à domiciles ont pour objectif de définir les 
grands enjeux du territoire. 
D’avril à septembre 2005 : 
Des rencontres publiques se dérouleront sur les thèmes qui auront émergés des rencontres 
précédentes. A l’issue de cette phase, un avant-projet est élaboré et soumis aux 3 conseils du parc et 
aux élus communaux. 
D’octobre à février 2006 :  
- une présentation publique du projet de charte. 
- une enquête publique durant 6 semaines à l’issue de laquelle la charte sera amendée en fonction des 
remarques du commissaire-enquêteur.  
De mars à juin 2006 : le projet de charte sera soumis pour approbation, par délibération, aux 
communes, aux communautés de communes, aux Conseils généraux des Alpes de Haute-Provence et 
du Vaucluse, et au Conseil régional PACA.  
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Contact : Parc naturel régional du Luberon 
Porteur du projet : Jean-Louis Joseph, Président 
Tel : 04.90.04.42.01 
Titre : Consultation locale dans le cadre de la révision de la charte du Parc naturel régional du Luberon 
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3/ La mobilisation des acteurs et des partenaires : 

Parmi les partenaires associés au renouvellement de la Charte, on peut citer : 
- des financeurs : Conseil Général du Vaucluse, Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, Etat, 
- des partenaires techniques institutionnels : Conseils généraux du Vaucluse et des Alpes de Haute 
Provence, Région PACA, ADEME, DRIRE, DIREN PACA, DRAC, DRT (direction du travail), 
DDE, SAFER (société d’aménagement foncier et d’établissement rural), DDAF, INRA, ONF, CAUE, 
Chambres consulaires, Conservatoire botanique de Porquerolles (consultation sur la biodiversité), 
Agence de l’eau Rhône Méditerranée Corse, … 
- des experts : CEEP (centre d’études des écosystèmes de Provence), Associations locales de chasse et 
de pêche, LPO, Crédit foncier de France, agences immobilières, architectes, Gîtes de France, agences 
de voyage, coopératives agricoles, Fédération des agriculteurs biologiques… 
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4/ Le caractère novateur de la démarche : 

Avec cette démarche de consultation à domicile, le Parc va au delà des exigences législatives (enquête 
publique). Ces rencontres « vivantes » favorisent la réconciliation des citoyens avec leur territoire, 
renouvellent  un maillage de proximité, qui tend à disparaître et recréent du lien social. 
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5/ Les acquis effectifs : 

- Un millier de personnes  a été mobilisé lors de ces rencontres à domicile.  
- 15 réunions thématiques auront également permis de consulter environ 300 personnes (élus, 
institutionnels, associatifs, experts).  
Cette consultation a été facilitée par de nombreux outils de communication : 
- 45 000 dépliants « Le Lubéron pour demain » mis à disposition dans tous les lieux stratégiques du 
Parc afin d’informer et d’inviter la population du parc à participer à la demande de révision de la 
charte. 
- une rubrique sur le site Internet www.parcduluberon.com et un atlas du parc en ligne sur les données 
du territoire. 
-  un reportage photographique et un DVD issu de cette consultation (printemps 2005). 
Au delà de la consultation des citoyens, quelques faits marquants du bilan de la Charte 
précédente 1997-2007: 
- coopération avec la région de Tanger-Tetouan pour la création du Parc de Bouhachem au Maroc. Le 
Parc du Luberon a apporté ses compétences techniques et financières à ce projet qui a abouti. 
- mise en place de pédibus 
- chaudières à bois pour les logements sociaux locatifs. 
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Commentaires : 

 

 

 

 
 


